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I - INTRODUCTION 
 

 

Le projet éolien porté par la société SEPE GRIOTTES, 3, Boulevard de l'Europe - Tour de 

l'Europe 183 - 68100 MULHOUSE et soutenu par Intervent consiste en la réalisation d'un 

parc éolien composé de six aérogénérateurs sur la commune de Champguyon (51310). 

 

La situation géographique des éoliennes est telle que le parc se situe dans un secteur 

également occupé par les périmètres de protection du captage alimentant en eau potable la 

commune. 

Il convient donc de s'assurer que le projet n'aura pas d'incidence sur l'exploitation du captage 

et respectera les préconisations définies dans l'arrêté préfectoral autorisant l'exploitation des 

eaux souterraines pour l'alimentation en eau potable de la commune 

C’est dans ce cadre que j’ai été nommé le 29 mars 2020 par l'ARS de la Marne pour cette 

intervention.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Documents pris en compte : 

- [1] : DUP Création périmètres de protection du captage de la commune de Champguyon du 

22 novembre 2004 

- [2] : Définition des périmètres de protection du captage AEP de la commune de 

Champguyon- MKERJEAN - 97.51.HPP.300 - 1997,  

- [4] : Résumé non technique étude d'impact - INTERVENT - Janvier 2019 

- [5] : Document Enercon E-138 EP3-ST-81-FB-C-01 - 2019-09-03 - Feuille de calcul 

fondation 

- [6] : Inventaire des Ressources Hydrauliques des départements - Ardennes-Aube-Marne-

Haute-Marne- BRGM - 67-DSGR-A-054 
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II- PRESENTATION DE L'ETUDE 

 

L'examen de la situation géographique des éoliennes du futur champ éolien de Champguyon 

montre que l'une d'entre elles (EOL2) se situe dans l'emprise du périmètre de protection 

éloignée du captage alimentant en eau potable la commune. 

 

En conséquence, et par rapport aux prescriptions définies dans l'arrêté préfectoral autorisant la 

captage des eaux souterraines pour alimenter la commune, la consultation d'un hydrogéologue 

agréé est nécessaire pour s'assurer que cette implantation n'a pas d'impact sur l'exploitation de 

la nappe concernée. 

 

 

III- LE CAPTAGE D'EAU POTABLE 

 

 

III- 1 -SITUATION GEOGRAPHIQUE DU SITE DE CAPTAGE 
 

Un forage contribue à la fourniture d'eau potable à la commune de Champguyon. 

 

Indice de classement national : BSS000BRJA - 0186-8X-0047/FAEP 

 

Caractéristiques géographiques : 

Lieu-dit : La Tartelette 

Système : Lambert II étendu 

X : 689057 

Y : 2420132 

Z : 202 m - Précision EPD 

 

Caractéristiques cadastrales : Parcelle 04 Section ZH 

 

La situation du captage est présentée sur la figure suivante. 
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Figure 1 : Situation du captage sur fond IGN (sans échelle) 
 

Captage AEP BSS000PRJA 

0186-8X-0047 
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III- 2 - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES - SITUATION GEOLOGIQUE ET 
HYDROGEOLOGIQUE - 
 

Date de réalisation : 1933 

Profondeur : 74 m - Figure 2 

 

Coupe technique et géologique : Figure 2 - Figure 3 

 

La carte de la  

Figure 4 est un extrait de la carte géologique de Montmirail (2614E) à 1/50.000
ème

. Elle 

permet de connaitre quelles formations sont présentes dans le secteur. 

 

La nappe exploitée est recélée au sein de la formation géologique dite "Calcaires de 

Champigny" - Ludien moyen de l'Eocène supérieur (cf. Figure 3) entre 57 et 74 m. 

Le mur est constitué par les marnes, argiles et calcaires du Marinésien sous-jacent. 

 

Cette formation est connue comme étant silicifiée et karstifiée. L'eau circule donc 

principalement au sein de fissures et fractures ce qui favorise les circulations rapides. 

 

Type de nappe : libre à semi-captive  

 
Le captage se situe dans le château d'eau. 

 

Profondeur du niveau statique de la nappe : 

 

- 38 m 1933 - Cote NGF du niveau statique : 164 m NGF 

- 37.3 m juillet 1967 - Cote NGF du niveau statique : 164.70 m NGF 

- 39.44 m le 16/10/1986 - Cote NGF du niveau statique : 162.56 m NGF 

- 40.26 m le 20/05/1996 - Cote NGF du niveau statique : 161.74 m NGF 

- 41.35 m le 21/03/1997 - Cote NGF du niveau statique : 160.65 m NGF 

 

Sens d'écoulement : d'est en ouest 

 

Gradient : 3 à 5 ‰ 

 

Ces deux dernières grandeurs sont déduites de la carte piézométrique établie par le BRGM en 

1967 dans le cadre de l'Inventaire des Ressources Hydrauliques [6]. 
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Figure 2 : Coupe technique de l'ouvrage (coupe foreur) 
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Figure 3 : Coupe géologique BSS BRGM 

 
 

 
Protection de la nappe :  argiles sableuses : 11.50 m 

    marnes et calcaires : 12.50 m 

 
Vulnérabilité au niveau du forage : elle est a priori forte compte tenu de la nature du 

réservoir fissuré et fracturé. 

Néanmoins, eu égard à l'épaisseur de la protection (24 m) et à la profondeur du niveau d'eau 

(> à 35 m), on peut considérer que la nappe est relativement protégée localement des 

infiltrations de surface.  
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Qualité de l'eau :  

 

Une analyse réalisée récemment a été récupérée auprès de l'ARS (cf. Annexe 2). 

Elle montre une eau moyennement minéralisée, de type bicarbonatée-calcique et de dureté 

moyenne à forte. 

 

Elle ne présente pas d'anomalie particulière avec quelques traces de pesticides liées à l'activité 

en amont du captage. 

En particulier, la bactériologie est bonne ainsi que la turbidité. 

 

La qualité de l'eau est donc satisfaisante. 
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Figure 4 : Extrait de la carte géologique de Montmirail (186) à 1/50.000ème(sans échelle) (partie haute) -  (carte géologique de Esternay (222) (partie basse) 

Captage 
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III - 3 - PERIMETRES DE PROTECTION 
 
Ils ont été définis par Michel KERJEAN en 1997 dans le rapport 97.51.HPP 300 [2]. 

 

Leurs délimitations sont présentées sur les Figure 5 et Figure 6. 

 

Les périmètres de protection immédiate et rapprochée ne concernent pas le parc éolien. 

 
Le périmètre de protection éloignée contient quant à lui l'éolienne EOL2. 

 

L'arrêté préfectoral du 22/11/2004 qui autorise l'exploitation du site pour alimenter en eau 

potable la commune énonce les réglementations qui s'appliquent à ce périmètre de protection 

(cf. Annexe 1). 

 

Le rapport de l'hydrogéologue agréé signale la présence d'une doline à 800 m à l'est du 

captage. Cette doline est sans doute la manifestation d'évolution karstique des calcaires ce qui 

indiquerait la présence de fractures et fissures favorisant une circulation rapide des eaux 

souterraines. 
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Figure 5 : Proposition de l'hydrogéologue agréé pour l'implantation des périmètres de protection 
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Figure 6 : Implantation des périmètres de protection - Extrait de l'Arrêté Préfectoral du 22/11/2004 
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IV LE PROJET 

 

IV - 1 -PRESENTATION 
 

Le parc éolien aura une puissance de 24 MW obtenue à partir de six aérogénérateurs d'une 

puissance de 4 MW chacun. 

 

Le modèle retenu sera de marque ENERCON. 

 

Les caractéristiques générales des installations figurent dans la Figure 7, extraite du résumé 

non technique de l'étude d'impact ([4] p. 12). 

 

 
 

Tableau 1 : Caractéristiques techniques des éoliennes ([3] p.49) 

L’évaluation des impacts a été conduite sur le modèle le plus contraignant, c’est-à-dire la 

E-138 vu le diamètre du rotor le plus grand. 

 

Les travaux à réaliser sont les suivants : 

- réalisation de voies d'accès, 

- réalisation d'aires d'évolution des engins de montage et de maintenance, 

- installation des éoliennes (fondations, mât, nacelle), 

- réalisation d'un réseau d'évacuation de l'électricité, 

- réalisation d'un poste de livraison, 

- opérations de nettoyage de fin de chantier. 

 

Par rapport à cette liste de travaux et aux contraintes de la réglementation, tout en tenant 

compte tenu de la nature des terrains en place, c'est essentiellement la réalisation des 

fondations, le risque d'infiltration de produits polluants et la mise en place de voies d'accès et 

d'aires de montage et maintenance qui pourraient poser d'éventuels problèmes. 

 

Enfin, d'autres risques, plus minimes, seront liés à la circulation des engins et véhicules. 
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Figure 7 : Caractéristiques générales du projet selon [3] 
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IV - 2 - LOCALISATION DES EOLIENNES 
 

La localisation de chaque éolienne est présentée ci-dessous et sur la Figure 8 : 

 

 
Tableau 2 : Caractéristiques géographiques des éoliennes 

 

Elle a également été reportée sur une carte où sont représentés les tracés des périmètres de 

protection du captage d'eau potable de la commune (Figure 9). 

 

La carte ci-dessous montre que, à l'exception de l'éolienne EOL2, toutes les autres se situent 

hors des périmètres. 

 

L'éolienne EOL2 se situe dans le périmètre de protection éloignée, en amont écoulement. 

 

Il sera examiné plus loin quelles sont les éventuelles contraintes liées à cette situation. 
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Figure 8 : Carte d'implantation des éoliennes 
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Figure 9 : Situation des éoliennes par rapport aux périmètres de protection 

 

IV - 3 - PHASE TRAVAUX - Impacts temporaires 
 

Préambule 

 

Outre les contraintes qui peuvent être inhérentes aux cas particuliers de travaux se déroulant 

dans des secteurs protégés comme les périmètres de protection des captages d’eau potable, il 

est rappelé qu'au-delà des prescriptions fixées par ces périmètres qui concernent des 

impératifs de santé publique, une réglementation plus générale environnementale est à 

prendre en compte qui, au titre de la Loi sur l'Eau (Environnement), demande la protection 

des masses d'eau. Il existe donc en tout état de cause des contraintes à respecter. 

 

Enfin, toutes les interventions doivent également prendre en considération le Règlement 

Sanitaire Départemental de la Marne. 

 

Lors du déroulement d’un chantier, et en l’absence de précautions particulières, diverses 

substances liquides sont susceptibles d’être déversées sur le sol et d’être entraînées vers les 

nappes, générant des pollutions parfois difficiles à résorber.  

 

Les problèmes d'infiltration de produits potentiellement polluants tiennent à la nature des 

produits utilisés pour le fonctionnement des éoliennes : huiles, eau glycolée, liquide de 

refroidissement, batteries, résidus de graisse etc et aux engins utilisés. 
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Les risques de contamination à prendre en compte sont essentiellement liés aux terrassements 

et aux creusements nécessaires aux fondations qui peuvent entrainer des matières en 

suspension, aux coulages de béton pour la réalisation des socles. 

 

Enfin, la libération accidentelle d’hydrocarbures par des engins de chantier constitue un autre 

risque susceptible de provoquer des désordres pour les eaux souterraines, en raison 

notamment du caractère karstique du secteur comme témoigne la présence de dolines. 

En tout état de cause, les entreprises intervenantes devront stocker tout type d'hydrocarbures à 

l'extérieur du site. 

 

Quelques mesures simples sont préconisées. 

 

Eviter les travaux en période de fortes pluies. 

 

Si néanmoins, un stockage d'hydrocarbures se révélait nécessaire, le dispositif ne pourrait être 

que temporaire et les aires de stockage des carburants, dépôts et d’entretien des engins 

seraient équipés de bacs de rétention pour le stockage des produits à risque ; des fûts ou 

bidons serviraient au recueil des eaux usagées, et devraient être régulièrement évacués vers 

des lieux appropriés. 

 

Selon nécessité, un réseau de fossés pourra être créé pour faire face à d’éventuels 

déversements accidentels. 

 

Enfin, les engins de chantier devront être en bon état, la maintenance assurée avec des 

contrôles techniques à jour. 

 

Nettoyages et vidanges seront réalisés à l'extérieur du périmètre de protection. 

 

Les fondations 

 

Leurs dimensionnements dépendent des charges et doivent être adaptées à la nature des sols 

rencontrés. 

 

Lors de leur creusement, il est prévu ([3] p 168) de séparer la couche arable et la terre 

végétale des formations profondes. 

 

Les matériaux de sous-sol seront soit évacués en décharge soit réutilisés dans les plateformes 

ou chemins soit stockés sur une zone exempte de tout stockage existant. La remise en place de  

ces matériaux sera faite par bandes horizontales plutôt que par remplissage afin d’altérer le 

moins possible le sous-sol. 

 

Le dimensionnement des fondations sera effectué à partir de la feuille de calcul [5]. 

 

La figure ci-dessous présente ce calcul de dimensions. 
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Une étude géotechnique devra être menée pour vérifier les paramètres géotechniques 

permettant ces calculs. 

 

 
Figure 10 : Schéma de principe de la fondation 

 

 
 

Figure 11 : fondation achevée d'un dispositif - Extrait étude d'impact [3] p 57 

 

Il a été précisé dans les caractéristiques hydrogéologiques de la nappe que son niveau d'eau  

dans le forage se situait autour de 40 mètres de profondeur , ce qui limite fortement les risques 

de contamination. On rappellera toutefois que des manifestations karstiques sont connues 
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dans le secteur ce qui signifie la présence éventuelle de fissures/fractures permettant au béton 

de s’infiltrer. On veillera donc, à l’issue des coulages, à surveiller le niveau du béton pour 

s’assurer de l’absence de fuites. 

 

IV - 4 - PHASE EXPLOITATION 
 

IV - 4 - 1 - Généralités 
 

Toutes les information suivantes sont issues de l'étude d'impact [3]. 

 

La phase d'exploitation d'un parc éolien est prévue pour une durée de vingt ans, renouvelables 

deux fois dix ans. 

 

La durée de vie d'une éolienne est supérieure à vingt ans. 

 

Le fonctionnement d'un parc ne requiert pas une présence humaine sur le site, étant 

entièrement automatisé et contrôlé à distance. 

La maintenance consiste : 

- vérification trimestrielle des équipements, 

- vérification annuelle des matériaux (soudure, corrosion), de l'électronique et des éléments de 

raccordements électriques, 

- vérification quinquennale de forte ampleur pouvant inclure le remplacement des pièces.  

 

En phase d'exploitation, les produits potentiellement dangereux pour les milieux aquatiques 

tels que liquides des systèmes de transmissions mécaniques ou huiles de postes électriques, 

sont présents en faible volume et pour les premiers s'écouleraient de la nacelle vers le mât, de 

nature étanche. 

 

IV - 4 - 2 - Les impacts permanents liés à l'éolienne EOL2 
 

L'emprise correspondant au terrassement et à l'emplacement de l'éolienne représente une 

surface de 0.15 hectares ([3] § 6.1.3 p170). 

 

Il est précisé dans ce même paragraphe : 

 

 
 

 

Le risque de perte d'effluents liquides est minimisé du fait de la présence de bac de collecte. 
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Les mesures retenues en cas d'accident de ce type sont les suivantes : 

- décapage immédiat des terrains contaminés, 

- compte-rendu de l'accident à la maîtrise d'œuvre qui alertera l'ARS de la Marne d'un 

déversement accidentel sur le site, 

- pompage et traitement par société spécialisée, 

- dépôt dans un centre de traitement agréé des terrains contaminés retirés. 

 

Un risque subsiste également concernant les engins de manutention ou de maintenance. 

Comme énoncé plus haut dans le texte, l'entretien des camions et engins de chantiers 

s'effectuera hors site. Aucune vidange, aucun lavage ne sera toléré sur le site. 

 

IV - 4 - 2 - Autres impacts liés à l'éolienne EOL2 
 

Il s'agit ici d'accidents dont la probabilité d'occurrence est faible, l'impact sur les eaux 

souterraines l'étant encore plus.  

 

Une étude de risques a été entreprise permettant de dégager les éléments suivants : 

 

- chute d'éléments de l'éolienne : boulons, morceaux d'équipement, etc. 

- projection d'éléments tels que pales, brides de fixation ... 

- effondrement de tout ou partie de l'éolienne, 

- échauffement de pièces mécaniques, 

- couts-circuits électriques. 

 

On peut considérer qu'aucun ne concerne à proprement dit les nappes d'eau souterraines. On 

retiendra néanmoins que les terrains géologiques présents sur le secteur sont en partie de 

nature calcaire et que la présence de dolines y est connue.  

 

A cela s'ajoutent également les chutes et projections de glace ainsi que les risques d'incendie. 

 

Les risques liés à la glace ne peuvent avoir d'incidence sur les eaux souterraines. 

 

Concernant le risque d'incendie, outre les dispositifs devant être présents sur les installations 

pour faire face à ce type de problème, il est rappelé que c'est le Service Départemental 

d'Incendie et de Secours qui est compétent en la matière pour mobiliser les moyens humains 

et techniques destinés à faire face à ce genre d'évènement. Des contacts seront à établir en 

amont mais l'ARS devrait être prévenue en cas de tels accidents et d'utilisation de produits 

susceptibles de s'infiltrer.  
 

IV - 4 - 3 - Démantèlement 
 

Les risques seront identiques à ceux rencontrés lors de la phase travaux des installations. 
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En conséquence, les mesures de réduction des risques seront identiques, les déchets de 

démolition et de démantèlement devant être valorisés ou dirigés vers des centres de traitement 

adaptés. 

 

V DISCUSSIONS SUR L'IMPLANTATION DU PARC EOLIEN PAR RAPPORT AUX 

PERIMETRES DE PROTECTION 

 
Le projet présenté par la Société SEPE GRIOTTES consiste à exploiter un parc éolien d'une 

puissance de 12 à 24 MW, composé de six aérogénérateurs. 

 

L'implantation de tout le dispositif a été présentée sur la figure 9. 

 
L'examen de la situation des éoliennes par rapport aux périmètres de protection du captage 

indique que tout le dispositif est en dehors des périmètres de protection du captage d'eau 

potable alimentant la commune, à l'exception de l'éolienne EOL2 situé dans le périmètre 

éloigné. 

 

Examen de la situation de l'éolienne EOL2 par rapport à la vulnérabilité du captage 

 

Altitude  du captage : 202 m NGF  

Altitude la plus haute connue du niveau d'eau (1967) : 164 m 

Altitude éolienne : 185 m NGF 

 

Sur un plan hydrogéologique, il a été dit que l'écoulement de la nappe s'exerçait globalement 

de l'est vers l'ouest. Par rapport à l'éolienne, l'exploitation du captage se situe donc en aval 

écoulement. 

 

La distance entre l'éolienne et le forage est d'environ mille mètres. 

 

En considérant le niveau d'eau de 1967 et en prenant le gradient proposé de 5 ‰ obtenu à 

partir de la carte piézométrique établie par le BRGM lors de l'inventaire de 1967 des 

Ressources hydrauliques en France [6], on peut donc en déduire que la côte du niveau d'eau à 

la verticale de l'éolienne EOL2 est de l'ordre de 169 m, soit à une profondeur de 16 m sous le 

sol. 

Cette valeur est moyenne car elle fluctue entre hautes et basses eaux. 

 

Il a été vu que la nappe est de nature libre ou semi-captive, pouvant être confinée par des 

niveaux supérieurs marneux, ce qui indique que l'eau peut être sous pression, avec des flux 

s'exerçant donc vers le haut.  

 

La profondeur du niveau d'eau supérieure à 15 mètres et la présence d'une  protection 

marneuse sans doute de l'ordre d'une dizaine de mètres permettent de considérer que le 

risque de contamination à partir de la surface est relativement faible. Il ne peut toutefois 

pas être totalement considéré comme absent du fait du caractère karstique des formations  

rencontrées. 
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VI - EXAMEN DES ARTICLES DE L'ARRETE PREFECTORAL D'EXPLOITATION 

DU FORAGE 

 

Les alinéas définissant les prescriptions à l'intérieur du périmètre de protection éloignée 

figurent dans l'Annexe 1. Elles sont toutes à respecter mais certaines n'ont pas de rapport avec 

le projet. 

Seules sont présentées ci-dessous les rubriques susceptibles d'être concernées. 
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Toutes ces préconisations devront être rigoureusement respectées. 
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VII - RECOMMANDATIONS - CONCLUSIONS 

 

La société SEPE GRIOTTES présente un projet de parc éolien dont l'une des éoliennes se 

localisera dans le périmètre de protection éloignée du captage alimentant en eau potable la 

commune. 

 

Le périmètre de protection éloignée d'un captage a pour fonction de protéger les nappes par 

rapport à certaines activités susceptibles de provoquer des pollutions et plus particulièrement 

des pollutions chroniques. 

Il avait été énoncé dans l'introduction de ce rapport que l'objet de l'étude était "de s'assurer 

que le projet n'aurait pas d'incidence sur l'exploitation du captage et respecterait les 

préconisations définies dans l'arrêté préfectoral autorisant l'exploitation des eaux souterraines 

pour l'alimentation en eau potable de la commune". 

Il a donc été étudié comment, compte tenu de la nature des travaux à entreprendre, de la 

nature des formations géologiques en place et de la configuration hydrogéologique, 

l'installation de l'éolienne n°2 du parc de Champguyon pouvait être envisagée. 

 

Sous condition du respect de l'ensemble des préconisations recommandées dans ce 

rapport, de celles issues de la Réglementation Générale (Loi sur l'Eau), du Règlement 

Sanitaire Départemental mais également du respect des mesures de protection 

environnementale énoncées dans l'étude d'impact, il est donné un avis favorable au projet 

de mise en place de l'éolienne EOL2 du parc éolien de Champguyon. 

 

Il est demandé que, dans le cas où les résultats des essais géotechniques, pour le 

dimensionnement des fondations notamment, rendaient nécessaires des modifications au 

programme annoncé, soient communiqués à l'ARS les changements devant être apportés au 

projet, qui me seraient ensuite transmis. 

 

 

Le 21 juin 2020 
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Annexes 
 

 

 

 

 
 

Annexe 1 : Extraits de l'arrêté préfectoral autorisant l'exploitation du captage AEP de 

Champguyon 
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Annexe 2 : Analyse eau de type RP du 17/07/2019 
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Sujet : RE: PE de la SEPE des Grio�es - Champguyon

De : ACHOULINE Saskia - Santé/SD/CHAMPAGNE-ARDENNE/DR51/ARS/DTARS/SE

<saskia.achouline@ars.sante.fr>

Date : 17/05/2021 à 18:00

Bonjour Madame GERARDIN,

Les conclusions de l’étude hydrogéologique réalisée par l’hydrogéologue agréé sont fiables et peuvent être

reprises.

A noter que l’avis favorable de l’hydrogéologue est assor> des condi>ons suivantes : respect de l’ensemble des

préconisa>ons recommandées dans le rapport, respect de la Réglementa>on Générale, respect du Règlement

Sanitaire Départemental, respect des mesures de protec>on environnementale énoncées dans l’étude d’impact.

Cordialement,
Saskia ACHOULINE

Ingénieure d’Etudes Sanitaires

Délégation Territoriale Marne

Santé-Environnement

Tél : 03.26.66.79.14

grand-est.ars.sante.fr

ARS Grand Est

Gestes Barrière

De : DHUICQ GERARDIN Anne (Inspecteur des Installations Classées) - DREAL Grand Est/UD51/SM1

[mailto:anne.dhuicq-gerardin@developpement-durable.gouv.fr]

Envoyé : lundi 12 avril 2021 11:44

À : ARS-GRANDEST-DT51-SE; KUSNIERZ, Roxane (ARS-GRANDEST)

Objet : PE de la SEPE des Griottes - Champguyon

Bonjour,

Concernant le PE de la SEPE des Griottes à Champguyon (51), dans l'avis d'avril 2019, vous aviez émis

"un avis réservé sur ce parc dans l'attente des conclusions de l'étude d'un hydrogéologue agréé".

Le PE de la SEPE des Griottes à Champguyon (51) comprend 6 machines dont une (EOL2) se trouve

dans un périmètre de protection éloigné d'un captage.

Pour rappel, ci après un extrait de l'avis de l'ARS 2019 : "Le secteur étant Karstique, une étude

approfondie devra être réalisée par un hydrogéologue agréé pour étudier la compatibilité entre

l'implantation de cette éolienne et la préservation de la ressource en eau".

Nous avons reçu les compléments (à voir sur ANAE) fin janvier 2021  dont l'étude réalisée par un

hydrogéologue. cette étude donne un avis favorable à la mise en place de l'éolienne EOL2. Pourrions
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nous avoir votre avis sur cette étude ? les conclusions de l'étude hydrogéologiques sont-elles fiables et

peuvent-elles être reprises ?

Je vous adresse ci joint l'avis de l'ARS d'avril 2019 et l'étude hydrogéologique.

En vous remerciant.

Cordialement

DHUICQ Anne

DREAL Grand Est/UD51/SM1

Inspectrice des installations classées

10, rue Clément Ader - BP177

51685 Reims cedex 2

Tel : 03 26 77 65 93

Les ministères sociaux agissent pour un développement durable.

Préservons l'environnement : n'imprimons que si nécessaire !
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